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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 73-1406/SG/CG  portant approbation du compte financier 
de l’Office d’approvisionnement des magasins témoins pour l’ex-
ercice 1972.
n° 73-1406/SG/CG

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

19 septembre 1973

Numéro JO

n° 19 du 10/10/1973
Date  du numéro

10 octobre 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Le compte financier de l’Office d’approvisionnement des,magasins témoins pour l’exercice 1972, dont les opérations budgé-

taires sont arrêtées aux montants bruts ci-après : — section de fonctionnement : vingt six millions-Cinq cent Soixante douze 

mille cent quatre vingt seize francs Dji bouti (26572196 FD). — section des opérations en capital : quarante millions cent mille 

francs Djibouti (40 100 000 FD). Le présent arrêté sera enregistré, publié et exécuté partout où besoin sera.
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